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Lettre de Jules Guillaume à Paul-Henri Spaak (Paris, le 19 janvier 1945)

M. LACOSTE m'a spontanément parlé de la question de notre projet d'accord, au sujet de la reconstruction 
économique. Il y est tout à fait favorable.

Au cours de la conversation, le Ministre de la Production industrielle m'a dit que depuis deux mois il avait 
fait étudier par ses Services le problème de l'union douanière avec la Belgique et qu'en majorité l'industrie 
française y est favorable ; la question présentera sans doute plus de difficultés du point de vue agricole — 
qui ne relève pas de lui — mais il se demande si même à ce sujet on ne pourrait pas trouver un terrain 
d'entente en établissant certaines réserves au sujet de la production agricole française destinée à la 
consommation intérieure.

M. LACOSTE se rend compte que la création d'une union douanière soulève des problèmes très difficiles, 
mais quant à lui il ne les croit pas insolubles et souhaite un accord qui engloberait la France, l'Union belgo-
luxembourgeoise et la Hollande.
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